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r-'aulre de cesdécrets annonce solennellement à rK^lise

.|u en conformité aux veux et aux suppliques d'un grand
noml.re de Lard.naux ,le la sainte Église romaine de
presque tous les Evô.,ues de l'univers, des chefs ou supé-
r.eursd ordres religieux, de beaucoup d'illustres collèges
de chanomes, et d'insignes membres d'écoles théologi-
ques, ,1 a plu à notre Saint-l'ére le l'.xp. Pie IX, approu-
ver et confirmer la conclusion A la.p.elle en serait venue
la i>acrée(,ongrégation des Rites, en sa séance du , . marsde la présente année, d'aviser le tré. saint l'ère d'ac'cor-
der dans toute l'Eglise le titre et la ,,uali é de Do.-.teur de
1
Kgl.se a samt Alphonse de Liguori, en conservant l'office

et la messe déjà autorisés et prescrits par le Saint-Siège
en son honneur, et ajoutant le Cra/o à la messe, avec
laotienne O Joctor^ etc.. pour les premières et secondes
vtpres, les leçons tirées du livre de l'Kcclésiasti.jue .V,,//-
eutuun omnium antujuonnn, etc., pour le premier nocturne
et le relions /« medio udesiœ après la huitième leçon
des matines, tt Sa .Sainteté a en conséquence réglé et sta-tnequ a I avenir saint .Alphonse de Liguori devra être ho-
noré dans toute l'Fglise du culte liturgi.iue accordé et
reserve aux Doc teurs de l'Kglisc.

Outre .es changements cihaut indiqués qu'il y aura i
faire a la l.lurgiecn l'honneur de saint .\lphonse, la .Sa-
.:ree Congrégation des Rites a réglé, et le très saint Père
a approuve et ,uescrit les suivants : .Vti martyrologe, après
1

paroles
6..;./.;-.;V<'./^. adscrips.t il faudrait ajouter.-Ltlun IX, etc., et après le dernier met de la VI- leçonde I office actuel du Bréviaire, il faudra désormais ajouter :landem Pins /X, etc.
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l'en r H T " ''' ''"'^ '^''"''' '^^"^ '« diocèse, etd en endre Ie.s prescriptions obligatoires à compter de la
d^^^ de cette lettre.tau pour ceux qu'elles peuvent con-

pourront concerner dans l'avenir.
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